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Nom commun : Séligérie à feuilles aiguës
Nom scientifique : Seligeria acutifolia

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) : En voie
de disparition

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : Le 2018-10-15, le ministre de
l'Environnement a reçu le rapport de situation sur la Séligérie à feuilles aiguës désignant l’espèce comme étant en voie de
disparition. Dans un délai de 24 mois suivant cette date, le ministre cherchera à obtenir une décision du gouverneur en conseil
sur l’opportunité de modifier la liste pour cette espèce. Un résumé des consultations et une analyse des raisons pour lesquelles
le règlement est approprié seront fournis. Pendant la période de consultation normale, le ministre de l'Environnement consultera
le gouvernement Colombie-Britannique, les peuples autochtones, les intervenants ainsi que le public quant à la décision d'ajouter
ou non la Séligérie à feuilles aiguës à la Liste des espèces en péril (Annexe 1) en vertu de la Loi sur les espèces en péril comme
espèce en voie de disparition.

Une fois qu'une espèce a été évaluée par le COSEPAC, des étapes supplémentaires doivent être réalisées avant que l'espèce
puisse être ajoutée à l'Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP). Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez
consulter Le processus d'inscription des espèces sauvages en vertu de la LEP.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Cette minuscule mousse à l'habitat spécifique possède une aire de
répartition très restreinte au Canada, où elle est présente seulement dans deux sites de l'île de Vancouver, en
Colombie-Britannique. L'espèce est confinée aux affleurements de calcaire près du niveau de la mer qui se trouvent sous un
couvert forestier élevé de conifères dans les régions climatiques hypermaritimes à proximité de la côte. Les principales menaces
incluent les impacts de l'exploitation des carrières, de l'exploitation forestière et des routes sur l'habitat. À l'heure actuelle, il n'est
pas prévu que le site près du lac Kennedy sera exploité. Cependant, on prévoit exploiter le gisement de marbre dans le site près
de Wood Cove, où les deux tiers de la population canadienne connue se trouvent, ce qui menace la sous-population de façon
imminente.
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